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Chrooique générale^

CONSEIL DES MINISTRES.

Le conseil des ministres, dans la s é an ce
qu'il a tenue hier matin, sous la présidence

M. Jules Grévy, a con t i nu é à délibérer
sur la date à laquelle il convenait de fixer les
prochaines élections municipales.

La veille, il avait été forcé d'interrompre
ja délibération par suite de l'heure avancée
à laquelle il s'est s é pa ré.

La question de savoir s'il pouvait abréger
le mandat des conseils municipaux existants
lui ayant paru douteuse au point devue j u -ridique,

le conseil a d é c id é , à l'unanimité,
que ces élections auraient lieu le 9 janvier
prochain.

La date de la rentrée des Chambres sera
fixée d'une manière définitive seulement
après que M.le Président d e l à République
en aura conféré avec MM. les pr é s i de n t s des
deux Chambres. Toutefois, il est dès à pré-sent

probable que la date du 9 novembre
sera adoptée.

La question extérieure étant réglée par la
noie de la Porte ottomane cédant Dulcigno
aux monténégrins, il a é t é dé c idé qUe l'es-cadre

serait r a pp e l é e , sa pr é s e n c e dans l'Â,^,
driatique étant d é s o rma i s sans objet. V
Quant aux dé c r e t s , on négo c i e avec le Va-tican,

par l'intermédiaire de la nonciature,
et. jusqu'ici, il parait que les résolutions
prises ne menacent que les Capucins.

Les Tablettes d'un Spectateur disent avoir
feçu de Rome des renseignements qui se rat-tacheraient

à ces nég o c i a t i o n s . ,
Un compromis, dit son correspondant;

est proposé par le cardinal Guibert au Pape.
Sa Sainteté est pr ié e d'approuver la rédaC-
J'on d'une déclaration de nature à satisfaire
le gouvernement de la R épu b l i qu e sans por-
aaiB—,u.n....,fn,i^ „, ,|„|„,ii„inr-i •!• igwiiiiirBmi

1er atteinte à la dign i té du Sa in t - S i è g e et aux
droits de la Religion.
Apart deux ou trois phrases que le Saint-

Père tient à corriger, cette déclaration sera
sans doute acceptée et deviendra la base
d'un nouveau Concordat avec la France.

* *

Le Télégraphe dit que l'on s'est occupé
au conseil des ministres de la situation faite
au général de Cissey, et que des explications
ont été demandées au commandant du 3°
corps. Il a même été question de sa mise en
disponibilité immédiate.
D'autre part, nous lisons dans la France :
« M. le général de Cissey, commandant

du 3° corps d'armée (Nantes), devançant une
décision ministérielle que les révélations
scandaleuses du procès Jung-Woestyne ren-daient

inévitable et nécessaire, vient d'en-voyer
sa démission à M. le ministre de la

guerre. »
* *

On dit que M. Jules Grévy en a assez, et
qu'il voudrait bien vivre tranquille sans se
mettre sur les bras des affaires telles que
celles des congrégations et d'Orient.
Pour ces questions, il se trouve aux pri-ses,
dans le sein même du conseil, avec les

agents de M . Gambetla qui ont unmot
d'ordre et qui n'entendent pas raison quand
il s'agit d'obéir. MM. Cazot, Constans et
Farre ont pour mission de marcher, de don- ^
ner l'assaut à de nouveaux couvents. Quelle
que soit la majorité qui se groupera autour
de M. Grévy pour résister à l'impulsion,
nous ne croyons pas à son succès. Le branle
est donné, et le Président de la République
devra, lui aussi, se soumettre ou se dé-mettre.

* *

On assureque l'ambassade russe a adressé
des observations au gouvernement français,
au sujet de l'ouverture de la souscription
faite par la C o m m u n e pour oflFrir à Bere-I
zowski un revolver d'honneur. I

Le National constate que «t l'on ne sait
plus oit l'on va. »

De la part d'une feuille r ép ub l i c a i n e , cette
déclaration n'est pas suspecte de malveil-lance.

Nous la recueillons comme un aveu
arraché à la s inc é r i t é de notre [confrère par
l'évidente impuissance de la R é p u b l i q u e .

Le National conclut ainsi :

« Le pays cherche dans le gouvernement
une volonté, il ne la trouve pas. Elle n'est
pas dans les m in i s t è r e s , qui se débandent
sans combat. Elle n'est pas dans la Cham-bre

, qui laisse tomber aujourd'hui ceux
qu'elle applaudissait hier. Elle n'est pas
dans le Pr é s i d en t de la R é p u b l i q u e , dont la
neutralité touche à l'indifférence.
. » On dit qu'il y a pourtant une volonté
quelque part, endehors des rouages consti-tutionnels.

Mais c'est une volonté irrespon-sable,
dont la fermeté, à la fois discrète et

toujours agissante, loin de rassurer le pays,
l'inquiète. »

L'inquiétude des répub l i c a i n s doit redou-bler
notre confiance, car le pays ne consen-tira
pas toujours à ne pas être « ra s s u r é »

et il voudra savoir o ù on le m è n e . La vo l on té
« irresponsable » de M . Gambetta n'est pas
une garantie de paix et de tranquillité.)
Quant à sa « fermeté, » elle est plus « agis-sante

1» que «discrè te , » et elle procède des
caprices d'un brouillon plutôt que des cal-culs

d'un homme d'Etat.

en décembre. Personne, absolument per-sonne
en Angleterre, excepté sir Charles

Dilke et M . Gladstone, ne veut faire la moin-dre
démonstration navale en faveur des

Grecs. L'opinion publique est complètement
tournée contre M. Gladstone.

Etranger.

ANGLETERRE. — Une dé p ê ch e de Londres
dit que la situation deM .Gladstone devient
de plus en plus critique. Pour éviter des ex-plications

qui amèneraient certainement sa
chute, i l renonce à convoquer les Chambres
au 24 novembre ; mais M.Bright et M .
Chamberlain tiennent bon, ils ont nettement
dit au premier ministre qu'ils allaient se re-tirer

s'il n'y a pas une session extraordinaire

ITALIE. — Si l'Italie possédait une ving-taine
decitoyens de la qua l i t é de Garibaldi,

elle ferait bien de tenir sona rm é e dans un
état perpétuel demobilisation. Quand Gari-baldi

est a n n on c é quelque pari, vite on aug-mente
la garnison locale de deux r ég imen t s.

C'est un grand homme passablement in-commode.
Il vient de donner sa d ém i s s i on

de dépu t é , comme enmars \ 871 un certain
nombre de nos révolu t i o nna i r e s donnèrent
la leur, pour se mettre dans laCommune.
Garibaldi d éba rqu e sur le continent, au mo-ment

o ù tous les communards rentrent en
France.

Que médite le grand gué r i l l e r o ? Va-t-il
arborer l'étendard de l'/faKa trredento? V a -
t-il prêcher la croisade contre Trieste ou
contre Nice? E n veut-il à la France ou à
l'Autriche?

Ou bien croit-il que l'heure est venue
pour l'Italie d'essayer du suffrage universel
et de la R é p u b l i q u e ? A-t- il lanostalgie d'As-
promonte, qui faillit, dans le temps, lui c oû -ter

une jambe?
Il n'y serait pas e x po s é aujourd'hui. En

ces temps, Garibaldi luttait contre Victor-
Emmanuel, qui avait du prestige. Le roi
Humbert en a moins.

Nous croyons que s'il passait par le cer-veau
de Garibaldi la fantaisie de découdre

l'Italie monarchique, i l n'y d ép en s e r a i t pas
plus de temps qu'il n'en mit jadis à con-quérir

la Sicile en compagnie de M.. Loc-
kroy.
L'Italie actuelle n'est que faufilée. La r é -volution,

en ce pays, n'a rien fait pour les
masses. Leur sort matériel y est m ê m e plus
dur que sous lesanciens princes. Les imp ô ts
sont accrus; la charge du service militaire
s'est a g g r a v é e.
Un procès r é c e n t , o ù un ouvrier italien

était en cause devant un tribunal f r an ç a i s,
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1-8 lendemain, vers dis heures du matin, je me
promenais au bout du verger, lorsque je vis le
^'winie accourir vers moi tout pimpant et tout
^• l̂oetsous un frais négligé de campagne en basin
•""le. U était charmant ainsL
" Oh ! oh ! lui criai-je do loin, tu n'es donc

•"'"S paysan ?
Non, flt-iL.. Aujourd'hui du moins... jé me

-"a congé 1
de sa main gantée, il agitait joyeusement

'"^-iJessus de sa tête, redevenue celle des anciens
'""fs, un élégant panama.

Roger, repris-je en souriant, tu m'as tout
""d'un échappé de collège.

* peu près, reconnut-il en rougissant quelque
P «• C'est à Trouville que nous allons faire l'école
"issonnière. Tiens... lis ceUe lettre, qui m'a été
^ise mystérieusement par Pétronille.
6 na sais pourquoi, le souvenir da raidillon mè

'•^'«aussitôt.

Mais, comme jen'avais pas cru devoir parler au
vicomte de la petite scène dont j'avais été témoin,
je me tus, et regardai tout d'abord la signature :
c'était celle de lacousine Anastasie.

Je lus, en pattes demouches tout à fait aristo-cratiques,
à peu près cequi suit :

« Hon cher cousin,
» Gardez-vous bien de nous accuser de la fâ-cheuse

rencontre d'hier. Le hasard a tout fait, et,«
pour ma part, j'enai soufifert autant qne vous,
soyez-en certain. Mais non ! Vous douterez de moi
peut-être. Oh! si vous pouviez savoir combien
cette pensée me rend l'âme triste ! Aussi, vous le
voyez, sitôt de retour de notre promenade, j'ai
voulu vous écrire, pour cela d'abord, et puis pour
un autre motif beaucoup plus important. M

» Je puis vous réconcilier avec mon père, qui
m'impose en échange un bien pénible sacriBce;
mais il y va de votre fortune, de votre avenir, et?
peut-être de votre bonheur présent. Venez demain;
me voir à Trouville, pavillon des Hortensias. C'est!
là que nous demeurons depuis quelques jours. Les^
médecins m'avaient ordonné l'air de la mer, et j'a^
moi-même choisi Trouville, afin que le rappro-chement,

dont jeme fais une joie, puisse s'accom-plir
avant même votre mariage. Vous viendrez,;

n'est-ce pas ? ne fût-ce que pour me permettre da^
vous donner la preuve que s'il ne m'a pas été:

permis de devenir votre femme, je suis et veux
rester toujours votre bien sincère amie. »

— Pauvre Anastasie i . . . fit le vicomte avec une
fatuité légèrement émue. C'est d'un bon petit coeur !
hein î

— Oui, répondis-je, ça en a l'air... Mais c'est un 1
peu embrouillé...

— Ça se débrouillera au pavillon des Hortensias... '
Tu juges bien que je ne puis pas me refuser à une
aussi touchante prière !

— Non... certainement non... mais qu'as-tu dit
à Bernardine ?

— Rien encore. Et, je te l'avouerai même, je
suis assez embarrassé. Bien qu'il n'y ait qu'indul-gence

et bonté dans son coeur, elle sait que j'ai dft^
épouser Anastasie ; elle est femme, et... 1

— Que ne lui donnes-tu tout simplement à lire
la lettre de ta cousine ?...

— Au fait, tu m'y fais songer... c'est là le plosl
sage. Mais la lui montrer moi-même... non ; il y>
aurait toujours le chapitre des commentaires.
J'aime mieux la lui faire parvenir avec quelques
mots d'excuse : la promesse surtout de reve-nir

de bonne heure ; c'est là l'essentiel. As-tu un
crayon?

— Voici.
Roger se servit du tronc d'un pommier, qui

semblait tout exprès se pencher en forme de pupi-tre,

et, durant quelques secondes, il crayonna
d'inspiration.
— Là, dit-il en se relisant, c'est fait... Mais par

qui maintenant envoyer la lettre ?
Pétronille, qui probablement était aux écoutes

derrière la haie, se montra tout 4 coup. ElleaVait
une cruche sur l'épaule comme pour aller à la^
fontaine, et le vieux Fidèle la suivait. ^

— Que le messager ne vous embarrassa point,
dit-elle avec son gros rire équivoque, il est tout
trouvé.

— C'est toi 7fitRoger.
— Non... jem'en vais cri de l'eau. Parlant par

respect, ce sera le chien.
— Gomment ?

— Est-ce que vous ne savez pas ce qu'est Fidèle
vis-à-vis de mademoiselle Bernardine 7 Est-ce que
vous ne l'avez pas déjà vu travailler pour ella 7...
Vot' lettre est finite, n'est-ce pas 7... Oui... Eh
bien, baillez-la moi ; vous allez voir. Ici, Fidèle,
ici.

Le chien aussitôt s'approcha, pareil à ui;k vieux
grognard qui s'avance à l'ordre. Pétronille prit la
lettre et la lui mit dans la gueule. Puis, étendant
vers la ferme le bras qui lui restait libre, elle
articula vigoureusement ces deux seuls mots :

— Pour Bernardine ! ^

Fidèle ne se lefitpas répéter deux fois ; il remua
même la queue comme pour assurer cfà'il%yâlt



pour avoir nalurellement fait largesse de
coups de couteau, nous a révélé par un
détail expressif la profonde misère des po-pulations

d'au delà des Alpes.
Le président demande à ce distributeur

do coup» de couteau pourquoi il est venu
en France. L'inculpé répond : « Parce que
je ne gagnais en Italie que sept sous par jour
et que je gagne huit sous par heure à Pa-ris.

»
Ainsi, un homme jeune, actif, disposé au

travail, sachant un métier, n'arrive à ga-gner
que SEPT sous par jour en Italie, N'est-

ce pas atroce 7
Aussi l'Italie ferait bien mieux de s'occu-per
de la pellagre qui ronge ses citoyens et

de la perontespora, ce fléau nouveau qui
ravage ses vignes, que de nous susciter de
sottes querelles à Tunis et que d'envoyer ses
amiraux pagayer funestement dans les eaux
de Raguse.
Pour en revenir h Garibaldi, M. Félix

Pyat lui adressait, l'autre jour, une lettre
véhémente pour l'inviter à faire la Répu-blique

en Italie. M. Félix Pyat témoigne
l'espoir que son voeu sera entendu . que la
République passera des berds du Tibre aux
bords du Mançanarès et qu'à partir de ce
moment le bonheur du monde latin sera
parfait.

Chroniqee Locale el de rUHesl
9" Corps d'armée. — Inlertdance militaire.

Le ministre de la guerre ayant, par dépê-ï
che du 28 septembre dernier, fait connaître!
que les engagements volontaires pour la ca-(
tégorie des commis aux écritures des bu-reaux

de l'Intendance militaire restaient^
constamment ouverts, les jeunes gens quii
désirent contracter des engagements peuvent^
se présenter devant le Sous-Intendant mili-taire,

chargé du service du recrutement,
dans chaque chef-lieu de région, qui leur
donnera tous les renseignements nécessaires.

Les engagements étant autorisés pour le
corps d'armée dans lequel résident les jeu-nes

gens, ceux qui désirent profiter de cette
faveur doivent se présenter le plus tôt possi-ble,

le nombre à admettre dans le corps d'ar-mée
étant restreint.
T o u r s , l e l" octobre 1880.

Pour l'Intendant militaire du 9* corps,
L e SouS'Intendant m i l i t a i r e délégué,

A. GARRIC.

ANGERS.

Nous croyons savoir, dit le Temps, que
le président du Conseil et le ministre de
l'intérieur n'ont pas encore définitivement
résolu d'assister à l'inauguration de la sta-tue

de David, à Angers, le 24 octobre ; mais
nous pouvons annoncer qu'en tout état de
cause, le gouvernement sera représenté à
cette cérémonie par un membre du cabinet.

Grand Théâtre d'Angers M. Boulanger,
directeur du théâtre, est parti avant-hier pour

compris, et partit ao galop dans la direction indi-quée.

— V'ià la chose ! conclut triomphalement P é -tronille.
Ça n'est pas plus difficile que ça. Et n'allez

pas vous débaucher (vous tracasser) dans ia crainte
que la commission soye mal faite. Votre chiffe de
papier e$t cent fois mienx amarrée dans la goule de
ce chien- là que si a i l e était dans la poquette aUi;
piéton. Vous voyez bien que ça n'était pas la peine'
que je redoublisse (que je retournasse) jusqu'au!
Hesnil. j

— Je l'eusse préféré ainsi, déclara cependant
Roger, mais enfin si tu nous réponds de Fidèle... |

— Directement ! (complètement). Et, là-dessus,>
je m'en vais à la fontaine du Bout déhaut (du haut
du pays). A l a revoyance, messieurs, el ben du,
plaisir à Trouville ! I

— Ah çk mais ! ne pus-je me défendre de lui j
dire, ta nous épiais, lu nous écoutais donc?.., ,^

— Moi! regimba-t-elle fièrement. Ohl que^
nenni... monsieur... je ne suis point une écorni-,
l i e u s e !

En Rormandie, écornifier, c'est espionner.
Puis, remontant sa cruche par un vigoureux

coup d'épaule, elle reprit le chemin do la fontaine.
— En route !fitRoger, qui n'avait paru donner

aucune importance à ce détail. En route 1 mais
prenons pat le village. J'y connais un certain
ll«!n|i»ge| Stti ne déteMii pa* les revenus indirects,

Paris. Il s'occupe avec la plus grande acti-vité
des remaniements à faire dans son per-sonnel,

remaniements qui sont de toute
nécessité, et de remplacer ceux des artistes
qui, à trop juste lilre, n'ont pas été agréés
du public. Nous espérons que, cette fois,
M, Boulanger aura la main plus heureuse,
et que, ces changements accomplis, sa troupe
en parlie nouvelle sera digne enfin du théâ-tre

d'Angers dont il ne lui esl pas permis,
nous nous plaisons à le croire, de laisser
péricliter la juste renommée.
Nous attendons ces débuts avec la plus

légitime impatience, et nous en parlerons,
comme toujours, avec la franchise la plus,
indépendante. (Patriote.) I

A propos de la troupe d'opéra, voici ce^
que nous lisons dans le dernier numéro du'
Rideau, journal de théâtre, paraissant à An-gers

tous les samedis : i
<( Il faut bien le reconnaître , le pre-J.

mier ténor el la première basse ne peu-i|
vent occuper plus longtemps notre scène,|
sans risquer d'évoquer le fameux aspic de|
Cléopâlre dont il est question dans le Maître
de c h a p e l l e.
» Tel brille au second rang qui s'éclipse

au premier ; c'est là une de ces vérités bon-nes
à méditer, trop souvent oubliées.

» Nous sommes désolé de l'avouer, mais
à de nombreuses et très-réelles qualités,'''
notre première chanteuse joint un défaut
assez grave, dont elle ne peut accuser que
la nature. Sa voix se perd dans notre salle ;
elle manque d'ampleur, de force. Et c'est
grand dommage, car toutes les sympathies
du public ont été conquises par l'artiste en
dehors de ce point,
» Nous n'avons que des éloges à décerner

à notre dugazon, à M. Géraizer, une vieille
connaissance, à la deuxième basse et même
au second ténor, à pari quelques détails que
modifiera une plus grande confiance dans
iun public bien disposé.
I » Nous aurons à revenir plus longuement
[sur le compte de ces artistes, adoptés désor-mais

par les habitués du théâtre. »

DÉPÔT D'ÉT-4.L0NS D'ANGERS.

Voici un extrait de Xélat nominatif des lau-réats
ayant obtenu des récompenses aux di-vers
Concours de poulinières et pouliches

dans le déparlement de Maine-et-Loire:
Concours de Baugé (6 octobre 1880),— Pri-mes
aux poulinières sur les fonds du dépar-1

tement: 4" prix, Blondeau, de Longue, 140;
francs. — Fonds de l'Etat : six prix, de cha-cun

100 fr., le 1" à Lecoq, des Rosiers ; le
2' à Blondeau, de Longue; le 5' à Mercier, ;
de Longue.

Primes aux pouliches de 3 ans sur les
fonds du déparlement: 1" prix. Beignet, de ,
Vivy-les-Deux-Soeurs, 150 fr.; 2* prix,^
Baillif, de Longue, 90 fr,; 3« prix, Cornil-|
leau, de Saint-Lambert-des-Levées.

Concours de Chemillé (9 octobre 1880). —
Primes aux pouHnières sur les fonds de
l'Etat: 1"prix, Turpeault, de Saint-Paul,
200 fr.; 2* prix, René Houet, de Nueil-sous-
Passavant, 150 tr.; 6'prix, Hy, de Coron,

100 fr,; 9» prix, Houet, déjà nommé, 100
francs; 10*et 11" prix, Mauriileel Bouet, de
la Salle-de-Vihiers, chacun 100 fr.

Les vendanges. — Les vendanges rouges
sont terminées dans les vignes du Layon.

La quantité est des plus petites. Quant à
la qualité, elle sera généralement bonne,
quoique moindre qu'on ne le pensait.

Les derniers orages ont avancé le blanc,
dont il y a forl peu. Des marchands de vin j
sont passés dans les communes de Beaulieu, ;
Faye, Rablay, Thouarcé, et ont donné des
ordres d'achats à des prix élevés, 150 à 180 ,
francs. [Patriote.)

TODRS.

Nous lisons dans le Messager d'Indre-et':
Loire : "

^ L ' U n i o n libérale nous apprend qu'en
vertu d'une autorisation préfectorale en dale^
du 30 juin 1880, il s'est formé à Tours et
pour le département d'Indre-et-Loire une?
sociélé dite de la libre-pensée,
» M. le préfet autoriserait-il avecautant

de bienveillance une société qui aurait un
objet absolument contraire à celui de la
libre-pensée?
» M. le préfet d'Indre-et-Loire, depuis^!

quelque temps, donne des arrhes à la
R. F. ; il voudrait bien lui faire oublier qu'il
fut sous-préfet sous l'Empire el fervent
catholique. Réussira-t-il à la convaincre ?l
Nous l'ignorons; mais ce dont nous som-mes

sûr, c'est qu'il la servira avec autant
de sincérité qu'il a servi l'Empire. »
vj Qu'importe, pourvu qu'il serve!

NIORT.

Nous venons de parcourir rapidemen.
deux des numéros du Mémorial des Deux-
Sèvres, celui du 30 septembre et celui du 1
octobre, et nous pouvons constater qu'il n'é-tait

jamais tombé à Niort une pareille pluie
de discours. Si nous ne pouvions en faire
l'énumérafion, qui croirait que le public
émerveillé a eu à applaudir 49discours?
C'est bien 49 que nous disons, el si nous
avions fait remonter nos recherches à quel-ques

semaines, il nous eût élé facile d'arri-ver
à la centaine. 28 de ces discours sont re-produits

m extenso dans deux numéros du
Mémorial, et 21 ne sont qu'indiqués.

M. RIVIÈRE A IfANTES.
Une conférence sur la magistrature par

un avocat tourangeau, associé de la maison
Schwob et C'*, député, et écrivant au Phare
de l a L o i r e sous le nom de Maître Jacques
Deschamps, ce n'était pas une mince fortune
pour la bonne ville de Nantes.
Annoncée sur tous les murs, publiée

dans le grand et dans le peUt P h a r e , le
Théâtre faisant lui-même relâche pour lui
donner une place d'honneur au grand jour
d'un lundi, il n'est moyen dont on ait usé
pour attirer à cette conférence un public
nombreux.
Rien n'y a fait, ça été unfiascocomplet.

et qui nous louera volontiers sa carriole. C'est
avec cel argenl-là qu'il se grise le dimanche.
Il paraît que le susdit boulanger se grisait aussi

durant la semaine, car il était ivre-mort, el nous
fil attendre une grande heure avant de nous mettre
en possession de la carriole ; ce dont Roger s'im-patienta

fort, et vertement le tança.
— Je ne le nierai point, puisque c'est si visible

que ç a , répondit philosophiquement l'ivrogne;
mais c'est bien drôle toul de même qu'on voie
loujours quand un homme a bu et qu'on ne voio;
jamais quand il a soif!

Et, sur ce singulier axiome, il nous abandonna.,
enfin les rênes.
Le chemin était presque aussi boisé que celui de<

Honfleur, el presque continuellement il côtoyait.,!
les falaises.

En moins d'une heure, nous arrivâmesau sommet
de la pente rapidequi aboutit à Trouville, et qua^
couronnait à celte époque un cabaret k demi
caché sous les pommiers. <^

— Laissons ici la carriole, médit le vicomte,
je ne me soucie pas d'être rencontré par mes bons
amis d'hier malin dans un aussi pileux équipage.
Ge serait le pendant de la chape. El du resle, nous
avons besoin de nous renseigner sur la demeure
de M. Maniquet.
Bien que n'ayant pas encore atteint son luxe

architectural d'aujourd'hui, Trouville se glorifiait

déjà de quelques aristocratiques résidences d'été,
entre lesquelles le pavillon des Hortensias brillait au
premier rang.
C'était une fantaisie moyen âge, avec tourelles,

clochettes, créneaux, gargouilles et mâchicoulis :
un vrai château de carton.

On nous introduisit dans un salon, merveille des
merveilles !

— Messieurs, nous dil cérémonieusement le
laquais, veuillez attendre ici quelques instants, je
vais prévenir mademoiselle. ^

La porte se referma, nous étions seuls. ^
Roger se prit alors à fouler l'épais tapis avec'

une joie d'enfant, .à caresser le ventre rebondi'^
des potiches, à faire crier sous ses doigts la soie
des rideaux. Puis il se plongea voluptueusement "j
dans une moelleuse bergère et s'écria : ' i

— A la bonne heure ! Il y avail quinze grands
jours, par ma foi, que je ne m'étais réellement )
assis,,. Je retrouve enfin un vrai fauteuil ! >
J'allais le dégriser en quelques mots, l'avertir de

la dangereuse voie dans laquelle il entrait, lui crier
casse-cou, lorsque la porte du salon se rouvrit à
daox ballants.
Et nous vîmes apparaître, précédée de deux

grands laquais, mademoiselle Anastasie Maniquet.

(A suivre.) CSARIES DESLÏS.

Au parterre et aux premières, à min^
personnes, noyées dans le vide immZ 7
la salle de la Renaissance, Au Z Z V ^
citoyens non-payants formant une riJ®*
plus bruyante que nombreuse, Receli.?^"®
possible, pas de quoi couvrir les t t iu
la conférence se faisait cependant dans* ^'
théâtre auxmains de notre édiliié téZhi^
caine.
Au profit des écoles communales er

tuiles, rien, mais rien du tout. ^
Au profit des intelligences,'rien encnm

Ça élé une conférence pitoyable, sur
sujet plus pitoyable encore. Des lieux com'^
muns, une parole lourde, pâteuse- sivî"
sans coloris, absence de verve et d'entra
aussi la claque a-t-elle péniblement fone'
tionné, et c'est à peine si l'Officiel deNnntp'
compte deux ou trois passages applaudi,!!
un seul cri de : Vive Rivière 1 H n'y al
pas de quoi fouetter un chat dans ce dis
cours pauvre d'idées, que l'on peut réduirô
.à ces deux points : ^
*^ La magistrature de droit divin a fait son
lemps ; avec le suffrage universel, sa mis
sion estfinie;il lui faut maintenant le ban"
itême du suffrage populaire, une régénéra
,,lion sérieusement républicaine.
•| L'inamovibilité avait élé inventée par les
;rois; c'était une faveur achetée, ce n'était
pas pour les justiciables qu'elle avail été
^ faite.
'l\ Sur ce thème, M. Rivière, l'éloquent ora-
teur rabelaisien de Tours en Touraine, l'ill

; lustre Jacques Deschamps, auteur de càuse^
f ries ampoulées, traînardes et impies, exécute
; les plus curieuses variations enlremêiées de
î citations des meilleurs discoureurs de la Ré-
i volution française.

Ami Rabelais, si tu avais élé, eomme
î nous, condamné à écouter tant de sornel-
les, tu aurais tressailli sous ta robe de
bronze et dans ton cerveau de fer, tu aurais

; senti bouillir des colères de vertu, et le pre-nant
de piUé, tu lui aurais dll: Oncques

n'avais de longtemps pensé et parlé ainsi,
suspend lefluxde les vaines paroles, ô
Rivière!
Une heure de conférence sur ce chapitre,

avec cette conclusion impossible que je vous
donnerais en mille à deviner, chers lecteurs,
mais pour ne pas vous laisser attendre, en
voici le résumé :
En profond penseur, l'orateur a imaginé

l'élection, le choix de juges par le suffrage,
ce qui n'est pas neuf; mais l'idée lumineuse
et vraiment nouvelle et surtout pratique, en-châssée

dans sa harangue comme une perle
précieuse, c'est ceci :

Les éligibles ne seraient pas autres que
d'anciens avocats, avoués, notaires, ayant
40 ans d'âge, d'un esprit mûr, qui aban-donneraient

leurs cabinets pour devenir de»
magistrats gratuits et obligatoires. Ce serait
l'honorariat des avocats et des avoués.
Comprenez-vous cela, des hommes d'af-faires

quittant leurs clients au moment où
l'expérience et la réputation les amènent à
leurs portes ; au moment oh les préoccupa-tions

de la famille et les charges de l'éduca-
tion des enfants leur imposent des devoirs
et des sacrifices. C'est aussi pratique que
cela, et on s'est donné la peine de venir a
Nantes nous apporter une élucubrahon pa-reille

péniblement élaborée à Tours.
Nos honorables députés trouveront assu-rément

dans ce discours des aperçus nou-veaux
qui les aideront à trancher dans le vu

la question de la magistrature.
[Espérance du peuf le-]

Conseil municipal de Saumur,

Séaneedud sioûli880.
Xtecoustruction du pont suspendn de
; Saint-Florent.

M, le Maire communique au Conseil un projet de
reconstruclion du pont suspendu do Saint-Hilaire-
Saint-FIorent dressé par M. l'Agent-Voyer en chef.
La dépense prévue pour cette reconstruction s'élè-verait

à 70,000 fr., et l'auteur du projet pense
que les industriels de Saint-Florent et de Saumur, !
intéressés à l'amélioration de cette voie, consenti-ront

à participer, dans une large mesure, dais i«
dépense qu'elle entraînera.
Le Conseil municipal de Saumur est invité à don-

udr son avis sur cette reconstruction et à faire des
démarches auprès des industriels intéressés pour
les déterminer à prendre l'engagement de contri-buer

à la dépense;
Le Conseil, après délibéré, dit :
Que la reconstructiondu pont de Saint-Florent

répond à un besoin de premier ordre ;



^ ^ " ' ^ ' ' ^ ^ état entraîne chaque année des
Q'"'^*'lcon5id<Sr«bles et coûteuses;

tif^ ora^^^^ de Saumur verse annuellement
jjae l'entretien du chemin de Saumur à
j ĝOOf''' Pgjjt, et que cette subvention est en partie
Saiii''f''par les besoins du pont;
«t"" • en conséquence, l'Administration muni-
lli"""'^' ggerles industriels saumurois suscep-'

cipal« !"^„éficier de la reconstruction projetée à"
ti'''^ -fg coDune 1'°"' fait ceux de Saint-Hilaire-

S''"''^'.''Hrvoeu que le Conseil général vote les

foDŜ

lie* *"

nécessaires pour ce travail utile qui intéresse
ulièrement les communes de Saint-Hilaire-^

f'^Floren'' les Tuffeaux, Trêves, etc., elc. e
«tauratlon du Itatlment central

ne»»»" flui collège.

,[ le Maire communique au Conseil la copie
g dépêche ministérielle du 16 juillel 1880, qui

''"la été transmise parM. l'Inspecteur d'Acadé-
°i8 que le 3 août courant, par laquelle M. le Minis-
""V l'instruction publique, reconnaissant que les
us et devis concernant la restauration du bâti-
'' n̂t central du Collège sonl convenablement éta-

8 décidé de concourir à celte restauration au
d'une subvention de 13,000 fr., représentant

jBïiroo la me'"^ dépense. M. le Ministre d é -;
sirflqae les travaux soient entrepris sans retard et
g les locaux soient mis, s'il esl possible, à la dis-

itt des élèves à la prochaine rentrée des clas-

' H leMaire, vu le retard apporté dans la trans-mission
de cette dépêche et le peu de temps qui

reste pour entreprendre les travaux, a soumis à
fapprobalion de M. le Préfet les diverses pièces né-
ejssaires à l'adjudication afin qu'elle puisse avoir
lien dans un bref délai.
La Commission des bâtiments, après un nouvel

esamen du devis, a déclaré qu'il y avait lieu de|
proposer au Conseil les changements suivants :
Remplacer les poutres en bois actuelles par des

potttres en fer ;
Plafonner les salles d'études el les dortoirs-.
EB outre, plusieurs membres ont proposé la subs-
Wiondu chêoe au sapin pour les parquets, prévue
3tt projet ; mais la majorité de la Commission n'a
pas ctu pouvoir accepter cette modification à cause
delà dépense élevée qu'elle entraîne. En effet, le
i m présenté par M. l'Architecte, pour ces diffé-rents

chaDgements, accuse un supplément do dé-pense
de 4,000 fr. environ, dont 2,000 fr. pour les

parquets ; la Commission laisse au Conseil le soin
dedéclder si cette subvention doil être opérée.

Le Conseil, après délibéré, approuve les cban-
{emeats proposés par la Commission des bâtiments
consistant dans la substitution de poutres on fer
ius poutres en bois ; décide que les salles d'études
elles dortoirs seront plafonnés ; décide, en outre,
W les planchers seront en chêne et que le sup-

de dépense qu'entraînera ces différents
aents sera payé au moyen d'un crédit qu'il

S6 propose de voter au cours de l'exécution des
trmui.

Séparations an Bureau de blenfal »
«ance, orgaulHation des serTlces
mualclpanx.

le Maire rappelle que, dans sa dernière
'^'ice, le Conseil, afin de permettre aux membres
îliMnls d'étudier les projets présentés par la Gom-
""ission des bâliments relativement aux réparations
'«éouter au Bureau de bienfaisance, à l'instal-
•lioa des services municipaux et d'une salle de

8ns le local laissé vacant par le départ des
'5) a renvoyé â la session d'août la décision,
>e à cet égard. v
'es membres du Conseil ayant puprendre|

Jjnaissance des plans et devis, M. le Maire inviter*
onseil à roter les sommes nécessaires à l'exéi

de ces travaux, conformément aux proposi-
la Commission des bâtiments. i

J^Conseil, après délibéré:

des! ^® ^'^^^ P""''
'ance^''*"^ de réparations du Bureau de bieafai-

CoaV"'' ^""""^ ^'^^^ P"""^ l'instal-
Nihl '^r'ices municipaux dans les locaux dis?
'«s par le Bureau de bienfaisance ; > ^

^'"nstallalion d'une salle de dessin pu^

ktf^ " «̂s différents crédits seront prélovés suf

de» BécoUetis et des
^1 iPonfs.

itessj^ ^'^"^ communique au Conseil un rapport
surijJ*'" ^'îispecteur primaire de Saumur
Dans CB communalfls de la ville.
siléfl-ç^J'^PP»^''M. l'Inspecteur signale la néces-
à aiïiélio ''^'^'ain? travaux qui contribueront

rer sensiblement les Ecoles. La Commis-sion

des bâtiments a examiné les propositions de
M. l'Inspecteur primaire. Elle a reconnu l'utilité
des travaux suivants que, d'accord avec l'Adminis-tration

municipale, elle propose au Conseil de faire
exécuter pendant les vacances actuelles :

1° E c o l e m u t u e l l e des Recollets. —. Planchéier les
classes. Le carrelage est absolument usé et néces-site

chaque année des réparations très-coûteuses ;
2» Séparer les classes par une cloison vitrée et

remplacer une poutre en bois cassée par une pou-tre
en fer ;

Z' Ecole m u t u e l l e des Ponts. — Séparer la classe
par une cloison vitrée.

M. le Maire invite le Conseil à voter ces diffé-rents
travaux qui nécessiteront une dépense éva-luée,
d'après le devis de M. l'Architecte de la ville, (

savoir : Ecole mutuelle des Récollets, 2,742 fr. 97 ;
Ecole des Ponts, 472 fr. 92. .• - .ai \ ï-

Le Conseil, après délibéré, Vbte un crédit de : '
2,742 fr. 97 pour les travaux à exécuter à l'E-cole
mutuelle des Récollels ;

472 fr. 92 pour les travaux de l'Ecole mutuelle
des Ponts ;
Dit que ces deux crédits seront prélevés sur les

bonis de 1880.

Augmentation de traitement de 91. Bel-
langer. directeur de l'Ecole mutuelle
des JPonts.

M. le Maire expose que, dans son rapport sur la
situation des Ecoles communales de Saumur,M.
l'Inspecteur primaire exprime le désir de voir le
Conseil municipal élever le traitement de M. Bel-,
langer, direeleur de l'Ecole des Ponts, de 1,800 à-
2,000 fr., en récompense des excellents résultats
obtenus par cet instituteur dans cet établissement
scolaire créé depuis un an. t

L'Administration municipale désire, comnaeM;™
l'Inspecteur primaire, témoigner à M. Bellanger sa
satisfaction pour les résultats obtenus par lui par
une augmentation de son traitement. Cette aug-mentation

serait toute personnelle, c'est-à-dire que
le Conseil ne prendrait nullement l'engagement de
maintenir un traitement de 2,000 fr. au successeur
possible de M; Bellanger.
Le Conseil, après délibéré, décide que le traite-'

ment de M. Bellanger sera de 2,000 fr. à partir du
1 « octobre 1880; vote un crédit de .'iOfr. pour
l'augmentation de ce traitement en 1880; dit que
cette augmentation lui est accordée comme récom-pense

pour la façon dont il a dirigé l'Ecole dos
Ponts; dit, en outre, que ce crédit sera prélevé
sur les bonis de 1880.

Vramways saumurois.

M. le Maire donne lecture d'une lettre de M.
Monprofit, promoteur des Tramways saumurois,
exposant que, d'après l'art. 36 de la loi du 4 juin
1880, l'Etat n'accorde sa garantie aux tramways

, desservis par des locomotives et destinés au trans-port
des voyageurs et des marchandises, qu'autant

que les communes viendront en aide à leur instal-lation,
soit par une subvention en argent, soit ds

toule autre façon.
Les Tramways saumurois devant être établis

dans les conditions de traction et de transport re-quises
par l'Elat pour avoir sa garantie, il ne reste

donc à remplir que la condition de subvention des
communes. En conséquence, M. Monprofit prie M.
le Maire de demander au Conseil municipal de
bien vouloir lui accorder, à titre de subvention :

1» La fourniture du pavé neuf qui pourra être
nécessaire dans toute l'étendue des traversées de
Saumur ;

2» Exemption de tous les droits d'octroi sur les
matériaux nécessaires k la construction et à l'ex-ploitation

du réseau ;
3» Exemption des prestations, des droits de sta-

tionnetnent et de toutes autres charges qui pour-raient
se rapporter à l'exploitation et aux immeu-bles

qu'elle pourra nécessiter.
II termine en faisant remarquer qtie l'art. 15 de

la loi précitée dit que, dans le cas où le produit
brut de la ligne devient suffisant pour couvrir les
dépenses et 6 0/0 par an du capital de premier
établissement, la moitié du surplus de la recette est
partagée entre l'Etal, les communes et les autres
intéressés, dans la proportion des avances faites
par chacun d'eux, jusqu'à concurrence du complet
remboursement de ces avances, sans intérêt,
r: Le Conseil, après délibéré, émet un avis favoPJ
[table à l'installation des Tramways saumurois qui)
sont appelés à rendre de grands services aux com-munes

placées sur leur parcours ; vote : l» une
subvention de 3,360 fr. représentant la valeur des
pavés nécessaires aux traversées de Saumur; 2»
l'exemption de tous droits d'octroi sur les maté-

- riaux nécessaires à la construction et à l'exploita-tion
du réseau ; 3« l'exemptioa des droits de sta-tionnement

et de toutes autres charges municipa-les

qui pourraient se rapporter à réxploitation et
aux immeubles nécessaires à l'entreprise ;
Dit que ces différents voles sont subordonnés au

passage par le Pont-Fouchard de la ligne de Tram-ways
de Saumur à Saint-Florent;

Dit en outre que le crédit de 3,360 fr. sera pré-lové
sur les bonis de l'exercice de 1880.

[ L a /in à d e m a i n . )

B a n q u e d. e ï ^ r a n c o .

AVIS AU PUBLIC.
Jusqu'à présent, la Banque imposait à

ceux de ses Comptes Courants qui ne rési-daient
pas dans les villes où elle a des Suc-cursales,
l'obligation d'y éhre domicile et de

s'y faire représenter.
Cette règle, qui privait des bienfaits du

crédit une classe considérable de négociants
et d'industriels qui habitent les petites villes
ou la campagne, vient d'être modifiée par le
Conseil général de la Banque.
A l'avenir, les négociants domiciliés hors

du chef-lieu des succursales pourront élre,
avec l'approbation du gouvernement de la
Banque, admis au Compte Courant, avec fa-culté

d'escompte, sans condition de rési-dence.

La remise des bordereaux d'escompte,
l'envoi des fonds, et en général toutes les
opérations effectuées entre la Banque ou ses
Succursales et ies Comptes Courants exté-rieurs

pourront se faire par correspon-dance.

Les Directeurs des Succursales ont reçu
les instructions nécessaires pour la mise à
exécution de ces nouvelles mesures, et ils
les porteront à la connaissance des négo-ciants

intéressés. (25 septembre 1880.)

cier os"t ramené à 1,260 après 1,367.80. Banque de
Paris, 1,118.75.

Dernières Nouvelles.

On assure que toutes les mesures ont été
prises au ministère de l'intérieur pour faire
assurer l'exécution des décrets contre les
congrégations à Paris et dans les départe-ments

à partir d'aujourd'hui 15 octobre. ,

M. Gambetta est rentré à Paris hier soir.

Le commandant Irançais Dreyssé, atta-ché
au sultan en qualité d'aide-de-camp,

parti vendredi dernier de Constantinople
avec une mission secrète pour le gouverne-ment

français, est arrivé hier matin à Paris,
et dès hier soir, à quatre heures, il a
été reçu en audience particulière par M.
Barthélémy Saint-Hilaire.

La Gazette russe de Saint-Pétersbourg, du
A \ octobre, nous apprend l'échec d'un qua-trième

attentat contre le Czar.

BULLETIN FINANCIER.
Paris, 14 octobre.

On savait que l'encaisse de la Banque de France
avait subi cette semaine une diminution considé-rable.

Le marché n'a donc pas élé surpris par l'élé-vation
du taux officiel de l'escompte. Cette mesure

entrait depuis quelques jours dans toules les prévi-sions.

Nos rentes et toutes les valeurs font preuve de
beaucoup de fermeté. On est à 120.35 sur le 5 0/0.
C'est le plus haut cours d'hier et il a été à peine
dépassé aujourd'hui. L'Italien est à 86.20. Le Florin
d'Autriche qui oscille sur le marché du comptant
de 73.90 à 73.50 s'arrête sur le marché du terme à
73.75.

La Banque d'escompte est l'objet d'excellents
achats de la part du comptant à 817.50 et 822.50.
L'immobililé de la Banque hypothécaire à ses meil-leurs

prix s'explique par l'excellente situation de
cette Société. Dès que les circonstances générales
seront favorables, la hausse doit prendre des pro-portions

sérieuses sur cette valeur.
La Banque de dépôts et d'amortissement est de-mandée

à 560. La Société de dépôts et de comptes-
courants se maintient à 711.25. L'écart entre ces
deux cours indique la marge à la hausse dont peu-vent

profiter les acheteurs actuels de Banque de
dépôts et d'amortissement.

La Société générale française de Crédit donne
lieu à des négociations animées. Aux cours qui se
pratiquent, l'avantage pour les acheteurs est consi-dérable.

La rectification qui s'est effectuée dans les cours
des Bons privilégiés de l'Assurance financière se
maintient aisément. Elle ne tardera pas à être sui-vie

d'une hausse qui portera les cours de cette va-leur
à un niveau normal.

Les demandes sont dès aujourd'hui très-nom-breuses
sur les 7,000 actions de la Société des an-ciennes
Raffineries Emile Etienne et Cézard de

Nantes, que la Banque de Prêts à l'Industrie met en
vente les 19 et 20 octobre courant. Les termes de
paiement accordés aux acquéreurs offrent une vé-ritable

commodité, et, d'un autre côté, ce place-ment,
qui est de tout repos, ressort à 10 pour cent.

On cote 965 sur le Crédit lyonnais. Le Crédit fon-
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PRIX DES PUCES ORDINAIRlî.

COMPAGNIE PARISIENNE
D ' E M T R E T I E N

ET DE NETTOYAGE i
Société anonyme au apiUl de 1,000,000 de Francs ri

DIVISÉS m 2,000 ACTIONS DE SOO CHAGUNB ^

S i è g e social : 59 b i s , Rue Bonaparte.

Rue de Sambre-el-Meuse, 34.
Rue Boutebrie, 2.
Rue de l'Hôpital-Saint-Louis, 5.
Rue de Saint-Quentin, 20.

Ëfflission de 1,600 Actions
CONSEIL D'ADMINISTRATION

MM. Paul COTTE, député duVar ;
Emile BURNOUF, ejjf, -h, f , 0, directeur
honoraire de l'Ecole d'Athènes;

P. POURRAT, ex-directeur du Collège ; '
Jules ROBLIN, -|-, directeur de la Compagnie
d'Assurances l a C o n t i n e n t a l e ;

LAURENT, Avocat, attaché au Cabinet du Mi-nistre
de l'Instruction publique.

DIRECTION ^
DIRECTEUR : M. JEANSON, prop. do la C L e Phénix.
Sors-DiRECTEua : M. DECROZE, propriétaire de
'la CiM'î/mon.

La Compagnie parisienne d'entretien et
de nettoyage a pour but de fusionner les quatre
Compagnies de Nettoyage et d'Entretien actuelle-ment

établies à Paris : LB PHÉNIX, L'URIOS, LBSo-
lEiL, LA PRINCIPALE, afin de développer cette in-dustrie

déjà si prospère et de s'attacher un person-nel
fixe, sérieux et capable.
C'est une entreprise existant depuis de longues

années, qui se transforme sans se trouver grevée par
des apports ; les maisons fusionnées se vendent à
un prix représentant le minimum de leur valeur.
C'est donc une affaire absolument honnête.

De plus, c'est une entreprise analogue aux Com-pagnies
d'assurances qui apportent à ceux qui les

transforment un portefeuille et des revenus cer-tains.
Tous les mois les Compagnies encaissent leurs

primes, et trois mois après ia constitution de la
Compagnie parisienne elle pourrait distribuer
un dividende aux actionnaires.

B É N É F I C E S
Le chiffre d'affaires est actuellement de quatre

cent cinquante mille francs environ, réparti
entre les quatre Compagnies ; sur ce chiffre d'opé-rations,

ces Sociétés réalisent un bénéfice net de
20 pour cent établi d'après l e u r comptabilité, soit
donc 90,000 francs pa r an. Ce bénéfice actuel
sur le capital émis représente déjà un rendement
de :

9 P O U R C E N T A N N U EL
En calculant l'accreissement certain des affaires

seulement sur une augmentation de 300,000 fr., le
chiffre d'affaires serait de 750,000 fr., et le béné-fice

s'élèverait à la somme de 150,000 fr.; soit un
revenu de 15 pour cent annuel.

Quatre cents actions sont souscrites par les an-ciens
propriétaires qui restent chargés de la direc-tion
de la nouvelle société, les 1,600 restant sont

émises au pair, c'est-à-dire à 500 fr.
COHDITIOIIS DE LA SOUSCRIPTION

125 francs en souscrivant
125 — à la répartition
125 — le 25 novembre
125 — le 25 décembre
Il sera tenu Compte aux Souscripteurs qui libére-ront

leurs Titres d'une bonification de 2 fr. 50.

^ LA SOUSCRIPTION EST OUVERTE
à partir du 15 Octobre

A PARIS, à la B a n q u e I n d u s t r i e l l e et Mobilière,
•il, 112, boulevard Saint-Germain;
A PARIS, au Siège Social, 59 bis, rue Bonaparte,

et dans ses succursales ;
A TARBES, à la Succursale de l a B a n q u e , 12, rue
, Masspy ;

EN PROVINCE , chez tous les B a n q u i e r s - C o r r e s -pondants
de l a B a n q u e I n d u s t r i e l l e et Mobilière ;

A BRUXELLES, au C o m p t o i r des Assurances, 2,
rue Saint-Michel.

Les Coupons et T i t r e s sont reçus en paiement au
CQurs moyen de l a Bourse du j o u r de l e u r réception.

m Fr.

i m m m MAGNÉTISME

Fondé par le baron BU POTET (22» année). -
Directeur : H. DURVILLE. - Abonn. : 6 fr. par
an; le N°, 25 cent. — Traitement ftes
jkiaVaAics par le Magnétisme et le S o m n a m b u -lisme.

— M"» BERTHE, somnambule, célèbre par
sa lucidité, consult. par correspondance. S'adres-ser

au bureau du journal, 66, rue des Lombards,
Paris.



DICTIONMllli DES CURIEUX

C o m p ï é m e » * »t «orei»i|ii« « t original
aeiH «llvcrw « llctlounalroH,

Par CH. FERRAND.

Cet ouvrage est consacré à l'étude des deux ou
trois mille locutions particulières à notre langue,
telles que :

Danser sur un volcan.— C'est une fine mouche.
— L'eau en vient à la bouche. — Filer le parfait
amour. — Etudier la carte de Tendre. —Etre le
Dindenaut de la farce (et non le dindon). - Faire
la diablerie à quatre (et non le diable). — Qui voit
ses veines voit ses peines. — Chacun sait ok la san-dale

le blesse (et non le bât). —Ecrire comme un
notaire. — Quand on prend du galon , etc. — Cro-quer

le marmot. — La foire n'est pas sur le pont.
— Prendre ses jambes à son cou. — La seniaine
des trois jeudis (cette semaine a bel et bien existé).
— Ne pas être dans la manche de quelqu'un. —<
Etre sur son trente-et-un. —Avoir du foin dans ses»
bottes. ~ Raisonner comme le crocodile. — ne pas

so fouler la rate. — Etre toqué, timbré. — Etre
coiffé de quelqu'un.— La poudre d'escampette,, la,
poudre do perlimpinpin, etc., etc.

Gomment peut-on faire un usage intelligent de
ces façons do parler, si on ignore leur origine et,
par conséquent, leur véritable sens, leur modo
d'application.

Le D i c t i o n n a i r e des C u r i e u x n'est pas rédigé avec
la sécheresse d'un lexique. Outre les nombreuses
données Utléraires, historiques et scientifiques que
comporte sou plan , il est rempli d'anecdotes, do
traits et de mots spirituels ou typiques qui feront les
délices des curieux , des amateurs et des causeurs.
Pour recevoir franco par la poste, h titre d'é-chantillon

, les deux premières séries (de chacune
64 pages gr. in-8") du D i c t i o n n a i r e des C u r i e u x ,
adresser 1 fr. 50, en mandat.ûu timbres , à M. Ch.
FERKAND , auteur-éditeur, quai Vauban, 8, è î
Besançon (Doubs). s

LE FOYER ILLUSTRÉ, journal de la Famille,
10, rue Gît-le-Coeur, Paris, publie chaque semaine
des Romans inédits, Récits de voyages, Histoire,
Biographies, Chroniques, Modes, Théâtres, etc., etc.

En cours do pubhcation : ÏM G i r o n d i n e , par
.Iules Claretie. — L e R o m a n d'un brave homme, par
Edmond About.
En vente chez tous les Libraires. Prix du Nu-méro

: 15 centimes.
Abonnements: Paris, 1 an, 8 fr. ; 6 mois, 4 fr.

Départements, 10 fr.; Etranger, 12 fr.
On s'abonne dans tous les b u r e a u x de Poste sans

a u g m e n t a t i o n de p r i x .

Récompense à l ' E x p o s i t i o n Univ'"' de 1878

Pour
Demandes!

leso-ul

3.1101133.8 OcLoTir.
FLACON Paul MILLOT, Fr" FLACON

l ' S O Paris, 62, Boulevard WaÉontii, Paris l'BO
Se vend cliez tons les Ph'"", Bropiste», Partnmmirs, etc.
Dépôt, chez M. ERKOCL , pharmacien.

COURS DE LABOORSE BE PAMS DO 14 OCTOBRE 1880.

I Valeurs au comptant,

3 V.
3 °/. amortissable. . . .
4 V2 V.
8 Vo : . . .
Obligations du Trésor. .
Obligations duTrésor nouvelles
Dép. de la Seine, emprunt 1857
Yniede Paris, oblig. 1855-1860

— 1865, 4 */.•
— 1869,3"/,.

1871, 8 V . .
— 1875, 4 %.
— 1876, 4 "/„.

Banque deFranaç. . , . .
Comploir d'escompte . . .

Dernier
cours.

Hausse Baiuc.

85 to
87 40

114 90
120 *0
617 50
517 *
234 »
500 »
519 »
403 »
395 50
519 50
519

13560
950*1

a
3
'*

' ! •

i3

»
1

40.
.y

40
»
»
»

30

7 50

Valeurs au comptant

Crédit Foncier colonial . . ,
Crédit Foncier, act. 500 fr. ,
Obligations foncières 1877.
Obligation"! communales 1879;
Obligat. foncières 1879 3"/,. ,
Snc. de Crédit ind. et comm'.
Crédit mobilier ,
Crédit Foncier d'Autriche. .
Est
Paris-Lyon-Méditerranée. .
Midi
Nord
Orléans
Ouest
Compagnie parisienne du Gaz.

Dernier
cours.

Hausse

440 b
1357 50
359 »
468 75
467 »
740 ».
645 h
755 r,
777 50
1430 »
(056 25
(645 II
1240 »
822 50
1S60

Baisse.

2 50
» »

0 »

i> >i
» A

7 50
» I)
» »'•
& »

3 75
» »
» »

6 25
» n

Valeurs au comptant.

C. gén. Transatlantique. .
Canal de Suez
Société autrichienne. . . .

OBLIGATIONS.

Est ,
Midi '. ,
Nord . ,
Orléans . . . . ;
Ouest
Paris-Lyon-Méditerranée. .'JÇ
Paris (Grande-Ceinture). .
Paris-Bourbonnais . . . . '
Canal de Suez.

I IDernîer
cours.

597 50
1:282 50
5!)5 r

39© »
390 D

395 50
391 50
389
390
385
390 2.5
569 50

Hausse

50

Baisse.

» »
2 50
5 >>

CHEMINS DE FEH DE

ligues dc m m - ^ u m . 1l. . t a i | . A , j ,^

DE SAUMUR
6 h. ~ malin.
8 15 —

11 25 —
1 17 soir.
4 55 —
7 50 -

IBÈIPAKTS
OE POITIERS
5 h. 50 malin.
8 85 —
la 16 soir.

A POITIERS
10 h' 30 malin.

40 soir.
51 —

11 48 _

" 55 «Batin.

* 10 soir. .

A MONTREUIL
9 h. 13 matin.
^ 17 soir,
9. 50 — 2

AlimVÉlBS
fUTTTIT .

•5 ~ î 10 47 ^

^ SAUJUjjj^

4

U y a, en outre , un train vennnf .1'*. ~"
Montreull à 7 h. 10 m m ^ Z ^ , ^ ^ ^ ^ , , ^

P. GODET, propriétaiZ^^^I^~^^'^

CHEMIN DE FERD'OiltÉANS

8
1
3
7
10

56
25
32
15
37

" V̂ DÉPARTS DE SAUMDR VERS ANGERS.
3 heures 8 minules
6 - 45 -

du

msoa—-
i
lri,
n, e(oxsm'parnreribsêstu-e_ps-àomsAliexnigce.rs)

— express.
— omnibus.
— (s'arrête à Angers).

DÉPARTS DE SAUMDR VERS TOURS.
3 heures 26 minules du matin, direcl-mixte.
8 — 21 — — omnibus.
9 _ 40 — — express.
12 40 — soir, omnibus-mixlc.
4 _ 44 - -
10 — 28 — , — «press-poste.

Le train parlant d'Angers à i heures 35 tin soir arrive k
Saumur à 6 heures 56.

i. I.'AMIABLE,

Le dimanche 7 novembre 4 8 8 0à
deux heures après m i d i , '

Au cliâteau d© Brézé,

B E M FECPLIERS
MERS ET PIEDS DE CBÊNE

Dépendant de la terre de Brézé,
ET LES

COUPES M BOIS T4ILUS
Ci-après désignés.

l' La coupe de la Bouchardière,;
contenant 16 hectares, située com*'
mune do Saint-Cyr-en-Bourg. -

Gette coupe est divisée en deux lots r
qui pourront être réunis :
1" lot, contenant 8 hectares 33

centiares. On vendra avec le taillis les .
chênes ci-après désignés : 114 dits
anciens', 90 dits modernes, 136 dits
cadets et 91 balivettes; tous ces arbres
sont marqués au chiffre D.-B.
a», lot, contenant 7 hectares 6J

centiares. On vendra avec le taillis les '
chênes ci-après désignés : 79 anciens'f'^
66 modernes, 117 cadets et 133 bali-,
vettes; tous ces arbres sont marquée
au chiffre D.-B. $

2» La coupedu Petit-Bois-Semédei
la Boufihardière, contenant 1 hectarejs
silueoxommune.deBrézé. On vendrai
avec le taillis les chênes ci-après dé^-j
signés : 30 anciens, 31 modernes
64 cadets et 79 balivettes; tous cesr
arbres sent marqués au|chiffre D.-B.

3» Quatre-vingt-cinq pieds de peu-pliers
, numérotés et marqués au chif-fre

D.-B., situés à la Pièce-de-l'Ile.
4* Soixante-un pieds de peupliers,

numérotés et marqués au chiffre D.-B.,
situés au Pré-Buissonneau.
5" Cinquante-quatre pieds de peu-pliers,

numérotés et marqués au chif-fre
D.-B., situés à la Gache-de-

Baffou.
6* Trente-huit pieds de peupliers,

numérotés et marqués au chiffre D.-B.,
situés dans les Prés-de-la-Rivière.

7° Vingt-huit pieds de noyers, nu-mérotés
et marqués an chiffre D.-B.^v^

situés sur la ferme du Bois-de-Sau-'
moussay, commune de Chacé.
S'adresser, pour voir ces différentes ,

ventes, aux gardes de la terre, dé>f;
Brézé, et, pour traiter, le jour de la
vente, àM. VOLLAHD, régisseur.

PHÉSEHTEMENT,

Située à S a u m u r ,
B U B DE L A T Q R n B L L E,

Actuellement occupée par M.Gourtet,
négociant.

S'adresser à M. COUBTBÏ. (5B3)Î"

Etudes de M' COURTOIS, notaire
aux Rosiers-sur-Loire, et de M»
DEGREZ, notaire à Saint-Clément-
des-Levées.

BELLE
VENTE MOBILIÈRE

APRÈS DÉCÈS.

Le dimanche 17 octobre 1880, à
midi, et jours suivants, en une mai-son

sise au bourg des Rosiers, rue
Nationale, où est décédée M"' veuve
Delaporle-Boutin,

11 sera, par le ministère de M*
Courtois, notaire aux Rosiers, assisté
de M'Degrez, notaire à Saint-Clé-ment-

des-Levées . procédé à la vente
aux enchères publiques du mobilier
dépendant, tant de la communauté
d'entre M. et M - Delaporte-Boutin,
que des successions de M. etM"'
Delaporte.

On •vendva *.
Lits, chaises, couettes, matelas,

traversins, commodes antiques et au-tres
, tables de salle à manger, tables

de jeux, armoires antiques, fauteuils ;
grande quantité de linge, belle argen-terie,

vins ^?ieux en bouteilles, rouges
et blancs, vaisselle, batterie de cui-sine

en cuivre, etc., etc.;
Bois de chauffage, bouteilles vides

etc., etc. *
On paiera comptant, et 10 0/0 en'f

sus.

Attendu l'importance de la vente,
le public est prévenu qu'elle coBti^i^
nuera les dimanche et lundi de chaquéfî
semaine. (594)

FRÉSENIEKEHX,

GRANDE CAVE
Située à S a i n t - F l o r e n t .

S'adresser à M. GRATIEN. (633)

• r i h r

CHARBONS SANS FUMÉE

M. STEARS vient de conclure unis
traité pour faire venir du charbon.»
directement de l'Angleterre, el il croitg
être agréable à sa clientèle en lafai4
sant profiter d'un prix réduit, pourvu
que ce soit par wagons entiers, livrés^
directement de la gare à la résidence
des consommateurs.
Toutes autres espèces de charbons

livrés dans les mêmes conditions, par
wagons, subiront également une di-minution,

ij
M. STEARS pense être le seul â.

Saumur qui fasse venir ses charbons
par navires entiers, directement d'An-gleterre

, ce qui lui permet de dimi-
ntter les prix. (639)

DES

GRANDS PRODUCTEURS

C O U L O N
AGENT,'

BHC de Poitiers, !9,.Sannmr.

Expédition directe de chez le pro-priétaire
, transport et droits de régie^

au compte de l'acheteur. Correspon-"'
dance tous les jours. Les demandes
n'émanant pas de l'agent n'ont aucune
suite.

TARIFS.

L a pièce de 2 2 0 à 2 2 5 litres :

Montagne ordinaire. 80 fr.
d* 1" choix 85 »

Minervois ordinaire 90 / '
d" 1" choix. 95 *

Narbonne bourgeois—... 100 *\
d» supérieur 105 »

Saint-Georges , 105 »
Année 1878, 5 fr. en plus.

m m m \ m m RRUXELLES
désire représenter une maison de Saur.
mur, pour les "Vins mo u s s e u x i <
— Ecrire poste restante, Bruxelles,
initiales R. C. A. — Bonnes réfé-rences.

(640)

ON DEMIE DES COURTIERS
pour les abonnements à un journal,
financier, agricole et commercial. *
Bonnes remises.
S'adresser au bureau du journal.

^ 4>

BONBONS PURGATIFS
Du D' BRÉBANT.

Prix : i fr. et 0 fr. 50. PurgatiÇ
doux, facile à prendre. Convient à tous
les âges et à tous les tempéraments. •

Bonbons vermifuges du D' BRÉBANT.
Dépôt à Saumur, ph"« CLOSIER , 20,^-

rue du Marché-Noir. (606)

GUÉRISON GARANTIS!
des maladies les plus incurables de \&.,
Poitrine, du Ceeur, des Mcrts, '
de la Peau, des maladies conta-'
gieuses des deux sexes et vices du

TRAITEMENT SUPÉRIEUR du D»"'
Pïjlî^iK , ex-interne des hôpitaux.*
Paris, ïO , rue des Martyrsa«
Consultations tous les jours, de midi
à 4 heures, et par correspondance.
Envoi de preuves de guérisons recon-nues,

incurables. ^ (519)

G r a n d e T u i l e r i e de Bourgogne
à PNTCBÂDllK (Saône-etioire). FONDÉE en 1860

Société Anonyme. — Capital : 4 millions de francs.
PRODUCTION ANNUELLE :

30 MILLIONS de Tuiles, Carreaux, Briques, HoHfdis
et Accessoires de Bâtiments.

Marque de Fabrique Déposée [seule authentique] :
B O U R G O G N E
M O N T C H A N I N

(Saône-et-Loiré).
La Supériorité des Produits de Montchanin est consacrée partout,

en France et & l'Etranger, par plus de 20 ans d'ÉPREuvB.
SE BÉFIER DES lUITATIOIKiS.

Entrepôt : M. LORRAIN-HUBLOT, rue d'Orléans, 68 .Sanmur.

Thés C H O C O L A T Vanille
Qualité supérieure

eUÉUm-BOUTRON
s3!;ji,<v»ï.Ji P A R I S . '

c ; î * 2fr. et 2fr. 50 le 1 /2 k i l . - V a u l l l c â f r . ;
2 fr. 50 et 3 fr. le 1/2 kil. '/ 7 «.^.'P̂^^^ mélange extra, qualité supérieure: 1 fr. 50; 2 fr. 50 et
4 fr. 25 la boîte.

A SAUMUR, chez MM. TROUVÉ, confiseur, GARREAtr-RAToms,Moturfils,
négociants, et dans les principaux magasins d'épicerie ef de confiserie. (235)

PHARMACIE DROenERIE"
Ancienne P h a r m a c i e PASQUIER

A. CLOSIER, Successeur,
Lauréat de l'Ecole de Pharmacie, élève de l'Ecole Supérieure

de Paris,
2 0 , rue du Marohé-Moir» ftanmar.

Grand assortiment de bandages lierniairés, de bas en tissu élastique
pour varices, de ceintures ventrières et abdominales. ^ hpures le'
Un service régulier avec Paris me permet de fournir, dans les jgjg_
andasrfis (^rimmamliSs sur mpsiirs nn ATicrRant nnfi forme de pelOte Spei'»

soupape de Robert el le biberon-pompe de H. Monchovaut

Journal Einaacier, indispensable à .'""^'"J^^NGAISJ

Saumur, imprimerie de P. GODET.

Vu par nous Umm âe Saaoeiair, f m t lég&lmiim de în eigaature de M, Qoà®L
Hmi-,d«-ViU«d$ Smmur, le 18

Cérti^ par IHmprimmr


